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Pénurie de dermatologues et accès aux soins des Français
Question écrite n° 16024

Texte de la question

M. Boris Tavernier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la dégradation continue de l'accès aux soins en dermatologie sur l'ensemble du
territoire national. Alors que les maladies de peau concernent un très grand nombre de patients, l'accès effectif à
un dermatologue devient de plus en plus compliqué. Cette situation se traduit désormais par un renoncement
massif aux soins : 46 % des Français déclarent avoir déjà renoncé à consulter un dermatologue, principalement
en raison des délais d'obtention de rendez-vous, de l'insuffisante disponibilité des praticiens ou de leur
éloignement géographique. Elle met en lumière une rupture croissante d'égalité devant l'accès aux soins
spécialisés, avec des conséquences préoccupantes en matière de retards diagnostiques, de pertes de chance
pour les patients et d'aggravation des inégalités territoriales. Cette raréfaction de l'offre pèse directement sur les
patients, mais aussi sur les médecins généralistes, les structures hospitalières et les autres professionnels
contraints de prendre en charge, dans l'urgence ou par défaut, des situations relevant d'un avis dermatologique
spécialisé. Cette situation est d'autant plus alarmante que la profession va faire face à un départ massif à la
retraite dans les prochaines années, insuffisamment compensé par les effectifs actuellement formés. Les
projections disponibles font état d'une baisse de 28 % des dermatologues actifs à l'horizon 2030. Face à cette
dégradation continue, il lui demande si le Gouvernement entend enfin reconnaître la dermatologie comme une
spécialité en tension. Il lui demande en particulier s'il est prêt à augmenter d'urgence le nombre de postes
d'internes en dermatologie, à hauteur de 150 postes sur cinq ans, afin d'anticiper les départs à la retraite, de
sécuriser l'accès aux soins et de garantir aux patients une présence dermatologique effective sur l'ensemble du
territoire.
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